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L’ensemble du personnel de la collectivité doit connaître ses droits et ses obligations en matière 
d’hygiène et de sécurité, et plus globalement en matière d’exécution de travail. 

La mise en place d’un règlement intérieur au sein de la collectivité est un des moyens d’informer les 
agents.   

1/  CARACTERE OBLIGATOIRE OU NON DU REGLEMENT INTERIEUR HYGIENE ET SECURITE 

L’existence d’un tel document n’est pas obligatoire dans la Fonction Publique Territoriale.    
Néanmoins, il est fortement recommandé à l’autorité territoriale d’en réaliser un et de le diffuser à son 
personnel. 

A titre d’exemple, dans le secteur privé, le règlement intérieur est obligatoire à partir de 20 salariés. 

En effet, ce règlement est destiné à organiser la vie dans la collectivité, notamment en matière 
d’hygiène et de sécurité au travail. Il rappelle les obligations des agents. 

Il constitue un outil essentiel en matière de gestion des ressources humaines. Le règlement intérieur 
s’impose à tous les agents de la collectivité, quelque soit leur statut. 

2/  CONTENU DU REGLEMENT INTERIEUR 

Les informations pouvant être intégrées doivent être générales et permanentes, et peuvent 
concerner : 
 

› les dispositions générales relatives à la discipline : horaires de travail, accès et usages des locaux… 

› les sanctions disciplinaires et les droits à la défense des agents, 

› les dispositions particulières relatives au harcèlement moral et sexuel, 

› les obligations en matière d’hygiène et de sécurité : consignes de sécurité, procédure d’alerte et 
droit de retrait, gestion des conduites addictives (alcool, tabac, stupéfiants), propreté et hygiène 
des locaux… 

3/  COMMENT LE REGLEMENT INTERIEUR DOIT-IL ETRE MIS EN PLACE ? PAR QUI ? 

La mise en place effective et le suivi peuvent être assurés par le responsable des ressources humaines 
tandis que l’élu-employeur valide sa mise en place. 
 

En pratique, il est conseillé de créer un groupe de travail chargé de la rédaction du règlement intérieur. 
Ce groupe peut être constitué :  

- Assistant de prévention, 
- DGS, 
- Responsables de service, 
- Elu en charge du personnel. 

 

Le règlement intérieur ne peut être introduit dans la collectivité qu’après avoir été soumis à l’avis du 
CT/ CHSCT de la collectivité (local ou départemental). 
 

Ce document doit être connu de l’ensemble des agents qu’ils soient titulaires ou non. 
 

L’ensemble des agents de la collectivité doit prendre connaissance du règlement intérieur et en 
respecter les dispositions. 
 

Le mode de diffusion peut être multiple : 
 

› par la remise d’un exemplaire à chaque agent lors d’une réunion d’information, 

› par la remise d’un exemplaire à tout nouvel agent lors de sa prise de fonctions, 

› par affichage sur les tableaux prévus à cet effet dans les différents locaux de la collectivité.  
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4/  MODELE DE REGLEMENT INTERIEUR 

Afin d’aider les collectivités, le CT Départemental du Centre de Gestion a validé un modèle « type » de 
règlement intérieur. 
 

Ce document doit nécessairement être adapté aux situations locales, voire faire l’objet de sous-
chapitres en fonction de la nature des services concernés. 
 

Le modèle de règlement intérieur peut être téléchargé sur le site internet du Centre de Gestion : 
 
 
 

1. www.cdg44.fr 
2. Dans la rubrique « ACCES DIRECT », sélectionner « MEDIATHEQUE RH » 
3. Catégorie « INSTANCES CONSULTATIVES » 
4. Rubrique « COMITE TECHNIQUE» 
5. Modèle de règlement intérieur (version Word et version PDF)  
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